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ARTICLE ADDITIONNEL
AVANT L'ARTICLE 16, insérer |'article suivant:
Lelivrelll du code rural et de la péche maritime est ainsi modifié :
1° A lafin del’intitulé du titre |11, les mots : « et de la production » sont supprimés ;
2° L'articleL. 332-1 devient I’ article L. 341-2 ;

3° Lechapitre Il du titre l11 est abroge.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement, visant a combler I’ absence d’un volet de simplification dans le projet de loi alors
gu’une circulaire était censée le prévoir, prévoit de transférer un article relatif au conditionnement
des paiements de base de la PAC, du chapitre relatif aux limitations au droit de produire, supprimé,
vers le chapitre relatif au financement des exploitations agricoles.
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